
Comment est imposée la prise en charge du loyer d'un salarié
par l'employeur ?

Réponse courte

La prise en charge du loyer par l'employeur constitue un avantage imposable, intégré à la rémunération globale du

salarié. Il est soumis aux cotisations sociales et à l'impôt sur le revenu selon la législation luxembourgeoise. La

valeur de l'avantage correspond au montant réel du loyer pris en charge par l'employeur.

Cet avantage doit être déclaré mensuellement au CCSS et mentionné distinctement sur le bulletin de salaire du

salarié, avec application de la retenue à la source sur le montant correspondant. Contrairement au logement fourni

directement (barème de 20€ par chambre), aucun forfait ne s'applique ici. Il s'agit d'une prestation non monétaire

accordée dans le cadre de la relation de travail, procurant un enrichissement personnel distinct du salaire en

espèces. Pour être qualifié d'avantage en nature imposable, la prise en charge doit :

Définition

L'avantage en nature "prise en charge de loyer" désigne le paiement total ou partiel par l'employeur du loyer d'un

logement externe destiné à l'usage personnel du salarié. Il s'agit d'une prestation non monétaire accordée dans le

cadre de la relation de travail, procurant un enrichissement personnel distinct du salaire en espèces.

Cette prise en charge constitue un élément de rémunération imposable au même titre que le salaire, soumis aux

cotisations sociales et à l'impôt sur le revenu des salariés selon les règles luxembourgeoises établies par la loi

modifiée du 4 décembre 1967.

La distinction fondamentale avec le logement fourni directement par l'employeur réside dans l'évaluation :

montant réel versus barème forfaitaire de 20€ par chambre.

Questions fréquentes

Comment est imposee la prise en charge du loyer par l'employeur au Luxembourg ?

La prise en charge du loyer constitue un avantage imposable integre a la remuneration globale. La valeur correspond au montant reel du
loyer, soumis aux cotisations sociales et a l'impot sur le revenu, contrairement au bareme forfaitaire de 20 euros applicable au logement
fourni directement.

La participation du salarie reduit-elle l'avantage imposable ?

Oui, toute participation financiere du salarie est deduite du montant total. L'avantage imposable correspond au montant reel pris en
charge par l'employeur (loyer + charges eventuelles) diminue de la contribution effective du salarie au paiement.

La prise en charge du loyer doit-elle etre formalisee dans le contrat ?

Oui, la prise en charge du loyer doit etre formalisee dans le contrat de travail ou un avenant specifique conformement a l'article L.121-4.
Le contrat doit preciser le montant, la duree et les conditions de revision de cette prestation.
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Quelle est la difference avec le logement fourni directement ?

La distinction fondamentale reside dans l'evaluation : pour la prise en charge de loyer externe, l'evaluation se fait au montant reel ; pour le
logement fourni directement par l'employeur, le bareme forfaitaire de 20 euros par chambre s'applique selon le RGD du 24 decembre
1997.

Quelles obligations declaratives s'imposent en cas de prise en charge de loyer ?

L'employeur doit calculer le montant reel pris en charge (loyer + charges), integrer mensuellement dans la base des cotisations sociales,
declarer via SECUline et appliquer la retenue d'impot sur l'avantage selon la fiche fiscale du salarie.

Quels documents conserver pour justifier la prise en charge ?

Il faut conserver le contrat de bail, les quittances de loyer, les justificatifs de charges et les preuves de paiement par l'employeur. Ce
dossier complet est conserve pendant la duree legale et permet de repondre aux controles ACD, CCSS ou ITM.

Conditions d’exercice

Pour être qualifié d'avantage en nature imposable, la prise en charge doit :

Critère Détail

Concerner un logement Concerner un logement destiné à l'usage personnel du salarié et/ou de sa famille

Être supportée totalement Être supportée totalement ou partiellement par l'employeur

Ne pas être Ne pas être exclusivement affectée à l'exercice des fonctions professionnelles

Ne pas bénéficier Ne pas bénéficier d'une exonération légale spécifique pour nécessité de service

Montant réel du Montant réel du loyer pris en charge par l'employeur

Charges éventuellement prises Charges éventuellement prises en charge (eau, électricité, chauffage)

Déduction de toute Déduction de toute participation financière du salarié

Modalités pratiques

Obligations déclaratives de l'employeur :
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Étape Détail

Calcul du montant Calcul du montant réel pris en charge (loyer + charges éventuelles)

Déduction de la Déduction de la participation du salarié le cas échéant

Documentation complète Documentation complète de tous les paiements effectués

Intégration mensuelle dans Intégration mensuelle dans la base des cotisations sociales

Application des taux Application des taux de cotisations en vigueur (maladie, pension, dépendance)

Déclaration via Déclaration via SECUline dans les délais légaux

Application de la Application de la retenue d'impôt sur l'avantage selon la fiche fiscale

Pratiques et recommandations

Formaliser la prise en charge du loyer dans le contrat de travail ou un avenant spécifique conformément à l'article

L.121-4, en précisant le montant, la durée et les conditions de révision.

Constituer un dossier complet comprenant le contrat de bail, les quittances de loyer, les justificatifs de charges et les

preuves de paiement par l'employeur, conservé pendant la durée légale.

Former les équipes paie sur les obligations déclaratives spécifiques à la prise en charge de loyer externe,

notamment la distinction avec le barème forfaitaire applicable au logement fourni directement.

Vérifier régulièrement la conformité des déclarations et adapter les montants en cas de changement de situation du

salarié, en particulier pour les travailleurs frontaliers soumis à des conventions fiscales internationales.

Prévoir contractuellement les modalités de cessation de la prise en charge et coordonner cette prestation avec la

politique globale de rémunération de l'entreprise.
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Cadre juridique

Référence Objet

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le

revenu
régime fiscal des avantages en nature

Code de la sécurité sociale assujettissement aux cotisations sociales

Code du travail luxembourgeois
obligations de déclaration et mentions

contractuelles

Règlement grand-ducal du 28 décembre 1990 modalités d'évaluation des avantages en nature

Circulaires de l'administration des contributions directes précisions sur l'évaluation au montant réel

Instructions du CCSS modalités des déclarations sociales mensuelles

La prise en charge du loyer d'un salarié par l'employeur constitue systématiquement un avantage en nature imposable, sauf cas

d'exonération très spécifiques et rigoureusement documentés. L'évaluation au montant réel (non forfaitaire) impose une vigilance

particulière dans la documentation et la déclaration. Contrairement au logement fourni directement (évalué à 20€ par chambre selon le

barème luxembourgeois), la prise en charge de loyer externe s'évalue au coût réel supporté par l'employeur, rendant l'avantage

potentiellement plus significatif fiscalement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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